












LES SOUSSIGNES 

• La société AE CORP, société à responsabilité limitée au capital de 1 ooo euros, dont le siège social est
sis 12, avenue de la Dame à CAISSARGUES (30132), immatriculée au Registre du commerce et des
sociétés de NIMES sous le numéro 833 625 825, représentée par son gérant, Monsieur Jérémy
LUGAGNE;

• La société PROMETHEE, société à responsabilité limitée au capital de 515 220 euros, dont le siège
social est sis 203, impasse des Surelles à NIMES (30900), immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés de NIMES sous le numéro 813 665 197, représentée par son gérant, Monsieur Olivier
JOURDANNEY;

• Madame Dorothée BRA V ARD, née le 28 juin 1976 à ROANNE (42), de nationalité française, 

• Monsieur Pierre LOZANO, né le 28 septembre 1971 à MONTPELLIER (34), de nationalité 
française, 

• La société PORTILLO, société à responsabilité limitée au capital de 500 euros, dont le siège social est
sis 3, rue de la Terrasse à PARIS 17" (75017), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de
PARIS sous le numéro 833 486 624, représentée par son gérant, Monsieur Arnaud FAYOLLE;

• Monsieur Pierre-Marie V ARACHAUD, né le 9 janvier 1979 à LIMOGES (87), de nationalité 
française, 

• Monsieur Jérémy LUGAGNE, né le 14 février 1985 à MONTPELLIER (34), de nationalité 
française, 

• La société QUBE, société à responsabilité limitée au capital de 1 330 ooo euros, dont le siège social
est sis 110, rue Isaac Asimov, ZAC de la Maladière à BOURGOIN-JALLIEU (38300), immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés de VIENNE sous le numéro 530 096 411, représentée par son
gérant, Monsieur Benoît QUENCEZ;

• Monsieur Stéphane CHOFFART, né le 10 mars 1969 à SOISSONS (02), de nationalité française, 

• Monsieur Philippe LECHALIER, né le 10 février 1974 à NIMES (30), de nationalité française, 

Ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par actions simplifiée qu'ils ont décidé d'instituer: 



























Toutes les contestations relatives aux affaires sociales qui pourraient s'élever pendant la durée de la 
Société ou au cours de sa liquidation soit entre les Associés, les dirigeants et la Société, soit entre les 
Associés eux-mêmes, seront jugées conformément à la loi et soumises au tribunal de commerce du siège 
social. 

Article 26 -Nomination du Président 

Le premier Président de la Société nommé aux termes des présents statuts sans limitation de durée est : 

1. Monsieur Vincent BASTIDE, né le 4 octobre 1969 à Marseille (13000) 6e, de nationalité

française,

Monsieur Vincent BASTIDE accepte les fonctions de Président et déclare n'être atteint d'aucune 

incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher sa nomination et l'exercice de ses 

fonctions. 

Article 27 - Formalités de publicité - Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes à 

l'effet d'accomplir l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour parvenir à 

l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés. 
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